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ASSOCIATION BIEN VIVRE A SAINTE ANNE
30 rue Clovis Chézel
51100 Reims
( 03 26 85 30 83
Site : http://bvsa51.free.fr 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

Vendredi 18 février 2011 20h30

Procès verbal

Une centaine de personnes participèrent à cette Assemblée générale : plus de 80 
adhérents et sympathisants, rejoints par une dizaine d’élus1 et des représentants 
d’associations2 .
.

1. Ouverture, rapport moral (Gabriel d’Elloy, président)

Comme l’an  dernier,  le  rapport  moral  et  d’orientation  est  d’autant  plus  bref  que  la 
présentation de nos activités, de nos comptes et de nos projets  vont vous  informer de 
notre  dynamisme et  de  notre  volonté  de  contribuer  modestement  au  « bien  vivre  à 
Sainte-Anne ». 
Nos orientations  restent les mêmes :

-  susciter des relations de proximité et des animations pour « vivre ensemble » 
avec nos différences dans un quartier qui se renouvelle ;

-  veiller avec les habitants à ce que les évolutions urbaines  respectent ce qui 
fait le charme et le caractère du faubourg Sainte-Anne ; l’Association estime 
que le quartier Sainte-Anne doit continuer à évoluer et à se moderniser, 
mais  en  gardant  ce  qui  le  caractérise :  une  densité  raisonnable,  des 
jardins et des espaces verts et des relations de proximité entre les 
habitants. 

1 Ville :  Eric Quénard, premier-adjoint (représentant  Mme la Maire), Pascale Martin, maire-adjointe 
à la vie associative, Jean-Marie Beaupuy, conseiller municipal et communautaire, Jean-Marc Rose, 
conseiller municipal, Benjamin Develey, conseiller municipal.
Département :   Alexandre Tunc
Députée:   Catherine Vautrin 

2 Associations présentes : L’Escale (Guillaume Pennaforte) ; Colline Sainte-Geneviève  (Bernadette 
Clementz) ; Association de maintien à domicile ( Bernard Guth) ; Association de la  Mosquée de Reims 
(Amcir).
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-  s’ouvrir aux proches quartiers et tenir notre place dans la ville de Reims et la 
Métropole qui  nous offre ses services publics.  A cet égard, l’Association 
considère que si elle est ancrée sur Sainte-Anne, elle est partie prenante 
d’un grand quartier qui comprend Wilson, Maison-Blanche, Bonne Femme, 
Porte de Paris et elle s’inscrit dans des dynamiques qui concernent la 
ville, la métropole  et le pays rémois.
 

→ En 2011, le Conseil d’administration estime que ces orientations peuvent être 
conservées, à l’heure où se réfléchissent  un projet d’urbanisme sur la Chaussée 
Saint-Martin et une transformation de l’autoroute A4 en boulevard, sans oublier la 
poursuite de la Coulée Verte. L’avenir de Reims comme celui de Sainte-Anne se 
préparent  dans  des  associations  comme la  nôtre,  des  associations  vivantes  qui 
développent  des  lieux  et  des  temps  de  convivialité,  qui  prennent  de  nouvelles 
initiatives… avec de nouveaux bénévoles. 

2. Rapport d’activité 2010 et projets 2011

►  Fréquentation et engagement bénévole 

En 2010, 157 familles adhérentes,  102 participants aux ateliers (la moitié issus du 
quartier). 98 s’associèrent à 6 visites ; 69  participèrent à 2 excursions.
L’ensemble des ateliers et activités repose essentiellement sur le bénévolat : 

- 1050 h/an d’animation d’ateliers, de visites et journal : 16 bénévoles3.
- 350 h/an  de  gestion  et  d’administration  bénévole  de  l’Association :  10 

réunions de conseil d’administration, 12 administrateurs assidus4.
- 200 h/an d’implication dans et autour la Commission Urbanisme (7 réunions, 

10 membres) et 15 balades ou réunions de concertation. 
- 250 h/an  pour  des  relations  extérieures :  Conseil  de  quartier,  Collectif 

d’associations,  Maison  de  quartier,  réunions  pour  « Reims  2020 »  et 
l’« Agenda 21 », Commission consultative des services publics, etc.

3 Animation d’atelier ou d’action : Corinne Arnould, Michèle Célestin, Jacques Courtois,  Jocelyne 
Hénaux,   Danièle  Hublard,   Colette  Lecomte,   Marie-Thérèse  Marteaux,  Patrick   Meunier, 
Yveline Pontieu,   Alain Pouillart,   Jacqueline Protain,   Micheline Souëf,   Françoise Varenne, 
Janine Varenne,  Dany Serva, Denise Soudan. 
4 Conseil d’administration : Corinne Arnould,  Jacques Bousquet, Gabriel d’Elloy, Marie-Thérèse 
Marteaux, Josiane Meunier, Yveline Pontieu, Jacqueline Protain, François Saglio, Micheline Souëf, 
Janine Varenne, Michèle Pinet, Alain Pouillart.
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→ En 2011, l’Association  souhaite maintenir ce niveau d’activité au regard de la 
taille limitée de ses locaux. Nous poursuivrons nos efforts de renouvellement et 
rajeunissement de notre  bénévolat. 

►  Bilan des ateliers et des animations. Projets. 

 ● Ateliers       (Janine Varenne, administratrice et animatrice)

9 ateliers ont fonctionné avec leur succès habituel.  A noter la relance de  la 
couture et de la retouche et la convivialité des différents groupes. Ont participé 
à  l’année  ou  sous  forme  de  stage :  couture  (11),  peinture  (10),  dentelle  aux 
fuseaux  (11),  patchwork  (7),  mosaïque  (15),  libres  créations  manuelles  (13), 
vitrail (12), aquagym (14), jeux société (9).
 → En 2011, poursuite de ces ateliers et projet d’exposition d’œuvres.  

        
● Excursions 
Relance  de  nos  excursions  en  bus,  le  29.09.2010,  Beauvais (43 personnes) : 
chocolaterie,  manufacture  de  tapisserie,  cathédrale  et  restaurant.  En 
covoiturage, le 8.05.2010, Asfeld : église rénovée et repas partagé (26) 
→ 14 mai 2011, excursion en Thiérache : Jeantes, Plomion,St-Michel.

● Visites                          (Corinne Arnould,  administratrice et conceptrice journal)

En 2010, six visites nous ont permis de nous ouvrir à la ville et de découvrir ou 
redécouvrir pour certains d’entre nous :
- le   Lycée  Gustave  Eiffel  et  sa  table :  ce  1  mars,  nous  sommes  une 

quarantaine  pour  cette  visite  des  cuisines  et  des  locaux   du  lycée.  Nous 
dégustons, sur place,  un repas très raffiné. Cuisine et service sont assurés 
par les élèves, encadrés de main de maître. 

- l’entreprise Léon Noël et ses tailleurs de pierre : ce 1 avril, nous ne sommes 
que quatre pour visiter cette entreprise rémoise qui se penche sur les vieilles 
pierres de la cathédrale. Métier à part entière et métier d’art essentiel pour 
la rénovation de nos monuments.

- le Musée de la  Reddition :  ce 17 mai, nous sommes une douzaine à nous 
rendre  à  ce  musée  peu  connu  des  rémois.  Approche  passionnante  de 
documents  et  d’objets  d’époque  et  de  cette  salle  où  l’on  imagine  les 
signataires très affairés autour de cet accord de paix.
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- Le Centre National  de Régulation Aérienne (CNRA) :   ce  28 juin,  nous 
sommes une petite vingtaine à approcher les aiguilleurs du ciel, non sans avoir 
respecté  les  consignes  de  sécurité.  Nous  arpentons  les  couloirs  de  cette 
ruche  en  partie  souterraine  où  les  couloirs  étaient  agrémentés  par  une 
exposition d’œuvres réalisées par les salariés du Centre. Puis nous entrons 
dans l’immense salle où tous les avions du grand Nord Nord Est sont suivis et 
guidés à partir d’écran. C’est extraordinaire… Tout est contrôlé et vérifié. A 
se demander comment deux avions peuvent se télescoper.  L’anglais est de 
rigueur pour communiquer avec les pilotes de tous les pays.

- Le  Foyer de la Sève et Rameau :  ce  25 janvier,  nous  ne  sommes peu 
nombreux pour visiter, rue de la Bonne Femme,  le Foyer de la Sève et du 
Rameau,  foyer récemment agrandi  et rénové.  Parcours passionnant sous la 
houlette d’un résident qui nous décrit,  avec toute sa passion, une maison, où 
se conjuguent lumière, domotique et convivialité. La visite s’achèvera autour 
d’une galette et d’une bolée de cidre.

- Le Foyer de l’Arche : un dîner convivial entre voisins, le 12 janvier, et une 
inauguration plus protocolaire, le 3 février, ont permis à une quinzaine d’entre 
nous  de  découvrir  ce  nouveau  Foyer  entre  rue  de  Sacy  et  de  la  Maison 
Blanche où se sont installés une douzaine de nouveaux habitants qui y vivent 
ensemble entre personnes avec et sans handicap intellectuel.

  →Nos projets 2011 seraient de visiter un théâtre « L’Affiche », la 
station de traitement des eaux, le cimetière du Nord…en attendant vos 
idées et suggestions ! 

● Journal de quartier 
  

Notre journal est diffusé à 2 700 exemplaires. 3 numéros/an, distribués rue par 
rue par plus de vingt d’entre nous.  Après l’introduction de photos, nous avons 
tenté  un  essai  couleur,  pour  l’intercalaire  de  notre  journal  la  rentrée.  Nous 
essayons  d’améliorer  la  présentation.  Toute  suggestion  est  bien  venue.  Après 
trente ans, nous avons décidé, vu le niveau de diffusion de ce petit journal, d’en 
déclarer la publication à la Bibliothèque National  de France comme le veut la 
législation sur la presse. Il sera mis en ligne sur notre site. 
→ En 2011, nous envisageons de publier 4 numéros et d’achever l’archivage 
de la collection sur le site. En effet, il  y a là toute l’histoire de notre 
association et des informations sur Sainte-Anne.

● Concerts et animations                (Alain Pouillart, administrateur et animateur)
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-  Concert  de  printemps en  la  basilique  Sainte-Clotilde,  25.04.2010 :  en 
collaboration  avec  les  Associations  Mutes  St-Remi  et  Reliquaire, 
interprètes rémoises : Hadhoum Tunc et Aya Medous (350 personnes). 
- Concert de jazz des Flâneries Musicales,  parc des Grenouilles vertes, en 
bord  de  Vesle,  11.07.2010,  3°  édition,  en  collaboration  avec  l’Epis,   avec 
Emmanuel Bex Trio (800 personnes). Précédé par une sortie pique-nique en vélo 
au Château de la Malle,  en collaboration avec les associations Vel’Oxygène et 
Valentin Hüy (30 personnes).
→19 mars 2011, 15h : magie, conte et goûter (salle paroissiale) 
  2 et 7 avril 2011, 14h : découverte Roseraie/3 Rivières (Métropole)
 6 avril.2011, 18h15 : conférence Forain (Médiathèque)

● Ouvrage sur le quartier 
L’écriture  collective  de  l’ouvrage  sur  l’histoire  de  Sainte-Anne  est  engagée. 
Recueil d’une quinzaine de témoignages d’anciens du quartier et implication forte 
de cinq administrateurs.
→ En 2011, bouclage de l’ouvrage.

►  Urbanisme et cadre de vie            (Josiane Meunier, vice-présidente) 

En 2010, la Commission « Urbanisme et Cadre de vie » a beaucoup travaillé : 7 
réunions avec 8 à 10 personnes et une quinzaine de réunions extérieures. N’en 
déplaisent aux élus ici présents, notre bilan reste mitigé et notre sentiment est 
que les procédures de démocratie locale patinent encore ou tardent à se mettre 
en place,  à deux exceptions près.

1. Nous avons rencontré une écoute attentive  et l’ouverture d’un dialogue avec les 
élus et leurs services sur deux dossiers :

- La révision du  Plan Local d’Urbanisme : elle s’engage bien : nous avons déjà été 
invités à deux réunions et nous avons appris que la Ville envisagerait de retenir 
pour Sainte-Anne une quinzaine de maisons ou d’immeubles « remarquables » et 
pas seulement deux comme en 2005 !

- Le projet de la Chaussée Saint-Martin : la concertation débute. Deux réunions 
ont déjà été organisées ; une pré-étude nous a été soumise. Nous espérons que 
les  jeunes  architectes  et  l’Effort  Rémois  tiendront  compte  de  nos  avis  et 
dialogueront et  qu’une concertation sera organisée avec habitants, jardiniers, 
riverains. Nous demandons aussi de garder au moins autant d’espaces verts et de 
jardins qu’il y en actuellement (1,5 hectare sur 5,5 hectares). Nous plaidons pour 
une  densification  raisonnable  des  logements  et  de la  circulation.  Nous  avons 
appris hier qu’une nouvelle rencontre avec les architectes nous permettra de 
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faire valoir nos points de vue Vendredi prochain 25 février. Nous y répéterons 
qu’il est urgent d’organiser aussi des rencontres de travail sur le diagnostic et 
les  orientations  de  ce  projet  avec  habitants,  jardiniers  et  riverains.  Pour 
l’Association,  ce  projet  de  la  Chaussée  Saint-Martin  est  tout  à  fait 
important pour le  quartier :  il  rappelle  aux plus  anciens du quartier les 
origines de Bien Vivre à Sainte-Anne : obtenir la création du square Sainte-
Clotilde,  là  où  au  départ  il  était  question  de  construire  du  logement 
collectif.

 
2. Par contre, pour ce qui est  des déplacements et de la voirie, la concertation 

n’est pas à la hauteur de ce qu’elle pourrait être. 
- nous n’avons pas pu donner notre avis sur la réorganisation du réseau des bus : 

ni sur le positionnement des arrêts de bus, ni sur les aménagements d’horaire. La 
volonté de dialogue de Reims Métropole a tourné court !  Ceci dit, le quartier 
restera aussi bien desservi qu’il l’est actuellement. 

- Bien qu’associés, en mai 2010,  à une balade de quartier entre avenue de Serbie 
et boulevard Wilson, nous ne voyons rien venir : 

° pour la rénovation des  rues d’Estienne d’Orves (compétence Ville) et  Clovis 
Chézel (compétence Département) ;  
°  pour le  prolongement et  la  sécurisation  des  pistes cyclables du   boulevard 
Wilson et de Marchandeau ne sont pas développés ;

Nous  avons  appris  hier  qu’une  réunion  des  Conseils  de  quartier  se  tiendra 
en mairie, le samedi 9 avril, au matin, avec pour thème le «Réseau cyclable  ».

° les  cheminements piétons ne sont pas améliorés, y compris pour les personnes à 
mobilité réduite (ex : il  va falloir que nous insistions pour une sécurisation de la 
circulation piétonne sur la rue de Courlancy pour franchir notamment les rues de 
Villedommange et de la Bonne Femme).

3.  Enfin, nous avons encore une triple attente de démocratie locale. Des réunions 
d’information viennent de nous être annoncées, de mars à mai : elles  ouvriront 
peut-être  sur  une  consultation  et  sur  une  concertation  avec  les  Conseils  de 
quartier, avec les associations et avec les habitants.

1° attente : les propositions des trois équipes d’urbanistes pour « Reims 
2020 »  n’ont pas fait l’objet d’une véritable consultation des habitants : 
nous avons participé à plus d’une dizaine de réunions pour nous entendre dire 
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que ce serait en définitive dans les réunions des Conseils de quartier que 
nous pourrons exprimer nos  points de vue ! 
Nous avons appris hier qu’une réunion des Conseils de quartier se tiendra 
en mairie, le samedi 14 mai, au matin, avec pour thème « Reims 2020 ».

2°  attente :  le  diagnostic  préparatoire  à  l’« Agenda  21 » du 
développement durable a été engagé par la Métropole: les élus ont choisi de 
commencer  à  travailler  avec  leurs  services ;  en  2010,  ils  ont  réuni  les 
associations à deux reprises, pour les informer qu’elles  seraient consultées 
au printemps 2011 : les services viennent de nous communiquer un document 
de travail de 110 pages. Puissent nos points de vue d’habitant et de citoyen 
se conjuguer avec ceux des experts !
Nous avons appris aujourd’hui que Mme la Maire tiendra une Conférence de 
presse le  mercredi 23 février, à 14h, pour présenter le « plan d’action du 
cycle 1 » de l’Agenda 21.
Nous avons également  appris hier qu’une réunion des Conseils de quartier se 
tiendra en mairie, le samedi 5 mars, au matin, avec pour thème l’Agenda 21. 
Un regret, ce Samedi de la Démocratie Locale tombe au milieu des vacances 
scolaires d’hiver.

- 3° attente   :  en voisins de Wilson, nous sommes préoccupés par l’avenir de la 
Place  Mozart et  de  l’équipement  Louise  Michel,  fermé  pour  insécurité  et 
dégradations. Pour la rénovation de la Place Mozart, nous ne voyons rien venir. 
Pour l’équipement Louise Michel et les problèmes d’insécurité que connaissent 
aussi des nouveaux locataires nous sommes de ceux qui ont demandé une relance 
de  « l’accompagnement  social »  de  la  rénovation  urbaine qui  a  montré  des 
manques,  dès  le  début  de  cette  opération  d’urbanisme  pourtant  très 
considérable.

Nous avons appris qu’une réunion des Acteurs de terrain de la rénovation 
urbaine de Wilson se tiendra enfin le Mardi 8 mars, en fin d’après-midi, et 
nous  nous  en  réjouissons.  On  ne  pouvait  laisser  seuls  face  à  de  graves 
problèmes et la Maison de quartier et les locataires.

 

→ En 2011, nous vous tiendrons au courant de l’évolution de ces dossiers 
qui ont à voir avec notre cadre de vie et notre bien vivre à Sainte-Anne, 
souhaitant  que vous  nous  donniez votre avis,  chaque fois  que vous  le 
souhaiterez. Le site internet nous permettra de mettre des informations 
à votre disposition de semaine en semaine.

►   Ouverture sur la ville    (Micheline Souëf, vice- présidente) 
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 Depuis l’origine de « Bien Vivre à Sainte-Anne », nos relations avec les quartiers voisins 
et notre  participation à des concertations ont toujours été importantes pour nous. 
Cette ouverture contribue au dynamisme et au rayonnement de notre association. 

°Conseil de quartier
 
 « Bien Vivre à Sainte-Anne » est membre du collège des associations. 
Elle attend beaucoup du Conseil de quartier pour échanger sur les problèmes du quartier 
et contribuer à la recherche de solutions avec les habitants qui ont une connaissance 
concrète de leur quartier, de leur rue. 

Depuis un an, les réunions plénières de notre Conseil de quartier se sont raréfiées. Nous 
pensons que le Conseil n’a  pas encore véritablement trouvé son  rythme.  Et cela, malgré 
de nombreuses réunions de commissions ou des balades sur le quartier auxquelles nous 
avons participé.  
(10 réunions dans l’année)  
°Commission Consultative des services publics locaux

 « Bien Vivre à Sainte-Anne » est membre, depuis des années,   de cette Commission  
consultative mise en place par  la Ville de Reims  et par Reims
C’est le lieu où les délégataires qui ont en charge les  grands équipements de la Ville 
viennent rendre compte, chaque année,  de leur gestion : 

- Centre des congrès et Parc des expositions, 
- Piscines et patinoire
- Parcs auto  de  la ville et fourrière auto 
- Trëma (transport des personnes handicapées), 
- Aérodrome de Prunay,
- Valorisation des déchets et chaufferie de Croix-Rouge 
- Pépinière d’entreprises de Farman,
- Grand Théâtre et Cartonnerie.

Les réunions sont passionnantes ; les gestions complexes. Beaucoup de financements 
publics sont engagés.
Le site  internet nous permettra de mettre à la disposition de ceux que cela intéresse 
les bilans de ces activités, une fois validés par les Collectivités. 
(4 à 5 réunions dans l’année)

° Collectif des associations de Wilson, Sainte-Anne, Maison-Blanche 
« Bien Vivre à Sainte-Anne »  participe  à l’animation  de ce Collectif d’une douzaine 
d’associations  qui   se  rencontrent  et  se  concertent.  On  y  prépare  les  fêtes  et  les 
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animations du grand quartier ; on y parle de la Maison de quartier ; on se préoccupe aussi 
de la rénovation de Wilson  (3 réunions dans l’année).

°Conseil d’orientation de la Maison de quartier Wilson

Nous suivons avec attention l’activité de la Maison de quartier Wilson/Sainte-Anne, dans 
le  contexte très délicat qui  a  été mentionné tout à  l’heure.  Il  faut rappeler que la 
Maison de quartier fait vivre aussi sur notre quartier :

-  l’Espace Social à l’angle de la rue de Sacy et du boulevard Wilson, pour la petite 
enfance et l’enfance ;

-  l’Espace Claudel, ouvert à des associations et à des animations pour le quartier 
environnant        (5 réunions) 

→ En 2011, Bien Vivre à Sainte-Anne continuera de s’impliquer dans ces diverses 
commissions  et  dans  ces  concertations.  Notre  objectif  sera  d’y  faire  valoir 
modestement nos points de vue. Nous contribuerons ainsi à la recherche de l’intérêt 
général et du bien commun, avec les autres associations, avec les habitants, autour 
des élus et en lien avec leurs services.

● Site de l’Association                (Patrick Meunier, adhérent et concepteur)

L’Association ouvre un site internet pour informer sur ses activités et constituer un 
centre de ressources sur l’histoire du quartier, les évolutions de son urbanisme et de 
son cadre de vie. Adresse du site : http://bvsa51.free.fr 
→ 2011 : montée en puissance et dimension participative du site.

→ DEBAT ET VOTE A L’UNANIMITE

3.  Comptes et bilan 2010. Budget 2011   
    
s(Janine Varenne, trésorière . Roland d’Avezac, vérificateur ) 

▪ Compte de ré ultats 2010

 Produits : 12 017,08 € ( 2009 : 8 556 € ;2008 : 10 119 € ; 2007 : 13 211 
  -  1 596,00 €  (13,2%)  Cotisations et dons            (2009 :1 630 €, 19,1%)
  -   5 308,50 €  (44,2%)  Participations ateliers          (2009 :4 767 € ; 55,7%)
 -  4 922,35 €  (41,0%)  Participations animations      (2009 : 1 860 € ; 21,7%)
  -      190,23  €  (1,6% )  Produits financiers               (2009 : 299 € ; 3,5%)
  -    demande sans suite  Subvention de la Ville           (pas de demande)
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 Charges : 10 679,92 € (2009 : 7 262 € ; 2008 : 8 111 € ; 2007 : 10 978 €) 
  -      131,36  €  (1,2%)   Frais administratifs                 (2009 :  113 € ;  1,6%)
  -      142,66  €  (1,3%)    Location                                 (2009 :  130 € ;  1,8%) 
  -     966,64  €   (9,1 %)   Entretien (dont ménage 692€)  (2009 : 785 € ;  10,7%)
  -      225,49  €   (2,1 %)  Assurances                            (2009 :  233 € ;  3,2%)
  -      141,33   €   (1,3 %)  Frais d’assemblée générale    (2009 :    86 € ;   1,2 %)
  -      923,02  €   (8,6%)  Journal          (2009 : 1 254 € ; 17,3%)
  -      266,09  €   (2,5%)   PTT         (2009 :   269 € ;  3,7 %)
  -   3 333,19  €   (31,2%)  Frais d’ateliers         (2009 : 2 523€ ; 34,8%) 
  -  4 550,14  €   (42,6%)  Frais d’animation                  (2009 :1 869 € ; 25,7%) 
Excédent : 1 337,16 €     (2009 : 1 294 € ; 2008 : 2 008 € ; 2007 : 2 233 € )5 

▪ Bilan et trésorerie au 31.12 2010
Les  comptes  de  bilan  confirment  la  santé  et  la  bonne  gestion  de  l’association :  les 
réserves  à hauteur de 12 200 €  ( 2009 : 10 864 €) garantissent trois trimestres de 
fonctionnement,  assurent  une  bonne  trésorerie  et  permettront  de  des  achats  de 
mobilier pour finir de moderniser les locaux du rez-de-chaussée.
Nous allons, une nouvelle fois, nous pencher sur les comptes de notre association. Le 
temps  passe  vite,  surtout  pour  les  bénévoles,  et  nous  n’avons  pas  réalisé  tous  nos 
projets ; nous aurions aimé réaménager un peu mieux nos locaux, mettre en place un peu 
plus d’animations…l’ensemble de nos comptes présente pour cela un excédent sur lequel 
nous aurions dû puiser au cours de l’année mais notre dynamisme retrouve ses forces.

° Tout d’abord des RECETTES :
- Le  montant  des  cotisations  est  sensiblement  stable :  1 596  €  (rappelons 

cependant que 100 personnes règlent cette cotisation pour pouvoir participer à 
une activité dans un atelier)

- Participations aux ateliers : 5 308.50 € en légère augmentation
- Participations aux animations : 4922.35 € un voyage à Beauvais nous a permis de 

retrouver une somme habituelle à ce poste ;
- Produits  financiers :  la  petite  réserve  que  nous  possédons  est  placée  sur  un 

compte  sur  livret  dont  la  rémunération  a  baissé  sérieusement  nos  intérêts 
s’élèvent tout de même à 190.23 €

- Nous n’avons reçu, en 2010, aucune subvention de la Ville de Reims.

° Passons aux DEPENSES
- Frais administratifs : 131.36 € (pas d’abus)
- Locations : 142.66 €

5 Quatrième exercice qui présente un excédent, après deux exercices déficitaires, en 2005 
(1 048 €) et en  2006 (2 684 €), en raison de travaux.
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- Entretien : 966.64 € (dont 692 € pour la rémunération (et les charges sociales 
inhérentes) de la femme de ménage qui ne travaille que 4 heures par mois.

- Assurances : 225.49 €
- Frais  d’assemblée  générale  141.33  €  ce  sont  uniquement  des  photocopies, 

enveloppes et quelques timbres puisque les convocations à l’assemblée générale, 
comme nos petits journaux sont portées bénévolement à domicile.

- Journaux : 923.02 € 
- Poste : 26.50 € les timbres de la vie courante de l’Association
- Téléphone :  239.59  €  notre  abonnement  prévoit  uniquement  la  réception  des 

appels téléphoniques  et l’accès aux numéros d’urgence (SAMU, pompiers etc ;)
- Frais d’ateliers : achats de fournitures, utilisation du chèque emploi associatif. : 

3 333.19 €
- Frais  d’animation :  4 550.14  €  (les  dépenses  engagées  à  cette  occasion  sont 

inférieures aux recettes : 4922 €).

Les totaux du bilan s’élèvent à 13 629.28 €  Nos réserves (10 000 €) pourraient nous 
permettre  de  fonctionner  pendant  un  an,  sans  recettes,  car  l’intervention  des 
bénévoles nous permet de faire face aux dépenses courantes.

Je  vais  me  permettre  d’ajouter  à  ces  commentaires  financiers  des  précisions 
juridiques : les associations comme la nôtre bénéficient mais sont soumises à un loi 
de 1901 (les groupements à caractère mutualiste dépendent d’une loi plus récente : 
1942). L’association représente une personne morale ; elle doit après avoir fait une 
déclaration en préfecture, informer celle-ci, après chaque assemblée générale de la 
composition  de  ses  membres,  tenir  une  comptabilité,  désigner  des  personnes 
assurant certaines responsabilités. Ainsi, à chaque assemblée générale les adhérents 
procèdent à l’élection des bénévoles du conseil d’administration. C’est l’élection d’une 
liste de personnes ;  celles-ci  doivent se réunir,  quelquefois  immédiatement après 
l’assemblée  générale,  toutefois  dans  un  court  délai  pour  répartir  les  tâches  à 
l’intérieur de ce Conseil. (vous voyez c’est comme pour les élections municipales !)

Je  me  tiens  à  votre  disposition  pour  vous  fournir  tous  renseignements 
complémentaires  et  vous  remercie  d'avoir  écouté  ce  rapport  peut-être  un  peu 
fastidieux.

▪ Avis du vérificateur 
→  En 2011, le budget  s’élèvera à 12 050 €, sur la base des résultats de
2010, prévoyant  quelques dépenses supplémentaires  d’amélioration des
Locaux (subvention équipement Ville de 500 €). Cotisation  2012 : 11 €6.
  

6 Depuis 6 ans (2006), elle était de 10 €.
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→ DEBAT ET VOTE A L’UNANIMITE
  
4.     Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’administration 

 Les trois  membres du tiers sortant se représentent :
- Corinne Arnould, 
- Marie-Thérèse Marteaux,
- François Saglio. 

Deux autres candidates se présentent  en remplacement de Thérèse Astier et  de 
Jacques Bousquet, tous les deux démissionnaires  : 

- Marie-Christine Emery 
-  Danièle Léger.

 Cinq postes restent ouverts : en effet, si les candidats qui se présentent ou qui se 
représentent sont élus, ce soir, par vous, 

Le Conseil comprendre 13 membres. Je vous rappelle que nos statuts  prévoient  12 à 18 
membres. Nous sommes donc dans la fourchette 12 à 18, mais il y a encore de la place.

→  Si des membres de l’Association veulent rejoindre peu à peu le Conseil 
d’administration, les statuts permettent au Conseil de les coopte

→  PRESENTATION DES CANDIDATS
ELUS A L’UNANIMITE (56 présents et 39 pouvoirs, soit 95 suffrages)  

  

4. Interventions des représentants des élus.

Eric QUENARD excuse Mme la Maire  et la représente. Il salue le travail d’une association qui œuvre 
pour la convivialité, mais est aussi un partenaire privilégié de la Ville pour le cadre de vie et 
l’urbanisme et la vie de quartier. Il tient à apporter des informations et quelques réponses aux 
préoccupations de Bien Vivre à Sainte-Anne.

1) Voirie et de cheminement des piétons (notamment rue de Courlancy et de Ludes) 

 L’Association établira la liste des 6 à 7  lieux qui font  problèmes pour que soit organisée  une 
balade sur le quartier avec l’élu et les services  concernés de la Ville.

2) Révision du  Plan Local d’Urbanisme (au-delà de l’aspect patrimonial)
Confirmation de l’extension du nombre d’immeubles remarquables sur le faubourg.
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 La Ville souhaite que l’Association continue de s’impliquer  sur toutes les questions soulevées 
par cette révision qui  s’étendra sur plusieurs mois et cela, dès la phase de diagnostic.

3) Chaussée Saint-Martin/ Europan 9
Les trois réunions qui ont eu lieu marquent le début de la démarche de concertation.
La Ville tient à ce que les habitants puissent «     faire remonter     » leurs usages du quartier au   
quotidien. Une nouvelle réunion autour de la pré- étude se tiendra le 25 février.

4) Voirie
La Ville gère 420 kms de voies communales auxquelles s’ajoutent quelques dizaines de 
kilomètres de voies départementales. Un travail à partir d’un logiciel a permis de classer les 
voies par catégorie dont 30% en mauvais état.
Un plan de rénovation 2011-2015 va être établi pour 35 millions d’investissement. La rue 
d’Estienne d’Orves sera dans les priorités.  Il faut obliger les différents concessionnaires à 
regrouper les interventions sur leurs réseaux  et celoa prend du temps.

5) Pistes cyclables
Après être passé de 38 à 42 kms de pistes, la Ville  envisage en 2011 une augmentation de 
30%. Un schéma sera présenté en avril.
Aménagement  sur Wilson et  sur Marchandeau  seraient réalisés en 2011.

6) Maison de quartier de Wilson
La fermeture de l’équipement  marque de manière forte qu’on  ne peut accepter des 
dégradations  comme celles qui contraignent aujourd’hui à 70 000 € de travaux sur un 
équipement neuf.
Les acteurs de terrain seront réunis le 8 mars prochain ; une modification du fonctionnement 

de la Maison de quartier a été engagée avec les responsables.

Il conclut en félicitant l’Association pour son fonctionnement bénévole, d’autant qu’il est difficile de 
trouver de nouveaux bénévoles qui  acceptent de s’engager …

__________________________________________________________________

Jean-Marie BEAUPUY  rappelle qu’en cette année européenne du bénévolat, Bien Vivre à Sainte-
Anne est une association qui démontre toute l’utilité de la vie associative, d’autant qu’elle le fait 
essentiellement avec le bénévolat et la participation financière de ses adhérents. Il revient sur deux 
points mentionnés au cours de l’assemblée générale :

- La Coulée Verte pour laquelle des propositions devraient être faites assez vite pour que le 
projet avance résolument et en particulier côté aménagement des berges de la Vesle.

- La Chaussée Saint-Martin : son aménagement contribuera à transformer le quartier pour 
des  décennies . Il est à réfléchir avec les habitants et les associations. Les surcoûts liés à la 
nature des terrains (anciens marais) entraîneront d’inévitables surcoûts.
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_________________________________________________________________________

Alexandre TUNC salue  ses  collègues  élus  présents.  Au  cours  de  son  mandat,  au  fil  des 
assemblées  générales de Bien Vivre à Sainte-Anne, il a pu mesurer tout le dynamisme de l’Association 
avec  laquelle  il  a  entretenu  des  relations  régulières  autour  des  questions  de  cadre  de  vie.  Un  
programme municipal pluriannuel de rénovation de la voirie est important.  La RD 9, axe essentiel 
pour  le  quartier,  n’est  toujours  pas  rénovée avant  dévolution  à  la  Ville.  Ce  n’est  pas  faute 
d’interventions de sa part auprès du Président du Conseil Général et de Mme la Maire de Reims. La 
Ville demande une négociation globale sur l’ensemble de la voirie départementale.  En attendant, les 
rues C. Chézel et de Louvois sont entretenues autant que de besoin. Il a participé aux réunions de  
concertation  sur  le  projet  de  la  Chaussée  Saint-Martin,  insistant  de  son  côté  pour  une  densité  
raisonnable des logements et une mixité sociale. Il se félicite aussi d’avoir contribué à l’animation du 
quartier  en  incitant  trois  associations  à  organiser  un  concert  en  la  basilique  Sainte-Clotilde  au 
printemps 2010, en présence de Mme la Maire.

________________________________________________________________

Catherine VAUTRIN estime qu’à l’heure où on parle beaucoup de démocratie locale, l’Association 
Bien Vivre à Sainte-Anne l’avait inventée depuis fort longtemps ;  « poil à gratter pour les élus », elle 
démontre qu’il y a  beaucoup de déclinaisons possibles de la démocratie locale.  Elle constate que 
l’Association  est  présente  de  manière  active  au  sein  du  Conseil  de  quartier.  La  convivialité  et  
l’animation que développe l’Association contribuent à la cohésion sociale. Elle se réjouit que :

-  suite notamment à l’intervention de l’Association, de  nouvelles maisons « remarquables » 
de l’urbanisme du faubourg soient inscrits dans la révision actuelle du PLU ;

- pour la Chaussée Saint-Martin, l’Association contribue à la réflexion des élus ;

- quant à la rénovation de Wilson, elle partage l’analyse de l’Association, estimant qu’il faut 
mettre de l’humain, allier prévention et répression pour réussir ce quartier

5. Pot de l’amitié

                    _________________________________


